
Image not found or type unknown

divorce apres séparation de corps

Par henri marchat, le 16/02/2010 à 06:43

apres une séparation de corps et de biens par consentement mutuel, l'un des deux époux
peut il demander la transformation de cette séparation en divorce sans le consentement de
l'autre, si oui, y a t il un délai
merci de votre réponse
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